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ARTICLE PREMIER
A ladeuxiéme phrase de |’ ainéa 4, aprésle mot :
« notifié »,
insérer lesmots :

« et expliqué ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a permettre au médecin ayant refusé de procéder a un tel acte d'expliquer et
de motiver les raisons de son refus au demandeur.
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